
 

Ville d’Esch-sur-Alzette 

Secrétariat  
Date de l’annonce publique de la séance: 

 

 

Date de la convocation des conseillers: 

 

 

point de l’ordre du jour no: 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Communal 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 

 

 

Séance publique du            
 
Présents: 

 

Absents : 

 

Le Conseil Communal; 
 

Objet: modification du règlement de la circulation – Rue Jean-Pierre Bausch 

 
Considérant que le collège échevinal se propose de modifier le règlement général de circulation dans la 

rue Jean-Pierre Bausch à Esch-sur-Alzette ; 

 
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la règlementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et d’une inspection 

générale de la police; 

 

Vu le titre XI, article 3, du décret du 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire; 

Vu le règlement de circulation communal modifié du 4 mai 2018 

 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

 
Sur la proposition du collège des bourgmestre et échevins, et après en avoir délibéré conformément à la 
loi communale; 
 
 

 
 
 

arrête 
à l’unanimité 

 



 
Art. 1er. 

Le chapitre 5 "CIRCULATION - DIVERS" est complété par une nouvelle section libellée comme 
suit: 
 
2e SECTION: CHEMIN CONSEILLE POUR CYCLISTES ET PIETONS 

ART. 5/2: Chemin conseillé pour cyclistes et piétons 
Pour les voies énumérées en annexe et se référant au présent article, l'accès 
aux tronçons désignés est réservé aux piétons, aux piétons utilisant un engin de 
déplacement personnel et aux conducteurs de cycles. L'accès en est interdit 

res véhicules et aux conducteurs d'animaux, sans 
 

Cette réglementation est indiquée, selon le cas, par le signal F,20a ou F,20b 
'chemin conseillé pour cyclistes et piétons'. 

 

 
Art. 2. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jean-Pierre 
BAUSCH à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 

Article Libellé Situation Signal 

5/2 Chemin conseillé pour 
cyclistes et piétons 

- De l'immeuble n°121a jusqu'au Dieswee 
 

 
 
Art. 3. 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 
dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques. 



ARTICLE 4 
 
La nouvelle réglementation est signalée conformément aux prescriptions du code de la route. 
 

ARTICLE 5 

 
Conformément à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 le présent arrêté est transmis au
Ministre de la Mobilité et des Travaux publics en vue d’y marquer son attache et pour communication 
au Ministre des Affaires intérieures aux fins d’accomplissement en matière de double approbation
ministérielle.

 
 

 

en séance                                              date qu’en tête 
suivent les signatures 

 

 

 


